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Sachant que 1 personne sur 3 au Canada est aux prises avec un trouble de santé 
mentale, il est important que les employeurs soient outillés pour répondre aux besoins 
psychologiques de leur personnel.

Pour offrir aux employeurs des conseils concrets qui les aideront à composer avec ces 
enjeux complexes, BLG a organisé à leur intention une séance en ligne animée par une 
équipe d’avocats et d’avocates de BLG de partout au Canada, dont Shelley-Mae 
Mitchell, Kailey Hubele, Laura Mensch, Jessica Wuergler, Dan Palayew, Kate 
Agyemang et Catherine Pronovost.

Importance d ’une politique d ’accommodement et de 
procédures claires

Il est essentiel pour tous les employeurs d’adopter une politique robuste, 
particulièrement dans les provinces où la législation n’est pas explicite à ce sujet, afin 
d’établir des attentes précises, de réduire la confusion et de faire en sorte que tout un 
chacun connaît son rôle. Cette politique doit aussi correspondre aux lois en matière de 
droits de la personne, lesquelles peuvent varier d’une province à l’autre.

Les employeurs doivent de plus instaurer des procédures claires et détaillées 
relativement aux mesures d’adaptation afin d’être en mesure de réagir rapidement aux 
demandes qu’ils reçoivent et de déterminer avec uniformité, justesse et cohérence s’il 
est possible d’y donner suite sans contrainte excessive. Il est capital que les 
gestionnaires et les RH soient bien informés et que leur approche soit coordonnée.

Quoi inclure dans une politique d ’accommodement

Une telle politique doit préciser son objectif, son cadre juridique, les motifs illicites de 
discrimination (incapacités, religion, état civil, etc.) et les responsabilités des deux 
parties, tout en mettant l’accent sur la collaboration. Elle doit en outre détailler le 
processus de soumission de demandes, y compris les échéanciers et les documents 
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requis (par exemple un billet du médecin), et tenir compte du droit à la vie privée. Le fait 
d’y inclure des exemples de mesures d’adaptation, comme un horaire de travail souple 
ou des modalités de télétravail différentes, aidera les employé·es à explorer les options 
qui s’offrent à eux.

Mettre en œuvre des procédures d ’accommodement 
efficaces

Ces procédures doivent énoncer clairement les étapes et responsabilités subséquentes 
à la soumission d’une demande. Elles doivent s’accompagner de mécanismes 
confidentiels d’évaluation des besoins, de collecte de la documentation et de 
communication des résultats. Il peut être utile d’offrir des exemples concrets de 
mesures d’adaptation pour illustrer les options disponibles (horaire souple, modalités de
télétravail, etc.). Les procédures doivent aussi prendre en compte la notion de « 
contrainte excessive », c’est-à-dire éviter que les accommodements soient trop coûteux 
ou trop problématiques. Une politique bien rédigée et des procédures cohérentes 
démontrent l’engagement d’une organisation envers l’équité et l’inclusion et favorisent 
l’efficacité et la transparence dans le processus d’accommodement.

Comprendre l ’obligation d ’accommodement de 
l’employeur

Au Canada, les employeurs sont légalement tenus d’accorder des accommodements à 
leurs employé·es ayant une incapacité, notamment en matière de santé mentale. Bien 
que les employé·es fassent généralement eux-mêmes part de leurs besoins, les 
employeurs doivent prendre les devants s’ils remarquent un rendement en déclin ou 
s’ils soupçonnent une incapacité, notamment si elle est invisible, comme un trouble de 
santé mentale. C’est ce qu’on appelle l’obligation de se renseigner.

Si un·e employé·e choisit de ne pas divulguer une incapacité, son employeur ne peut 
pas l’y contraindre, et doit lui expliquer que ses problèmes de rendement seront gérés 
conformément aux politiques courantes si aucune mesure d’adaptation n’est demandée.

Les employeurs ont des obligations fondamentales et procédurales. Ils doivent 
s’assurer que les mesures d’adaptation accordées sont raisonnables et qu’elles 
correspondent aux besoins de la personne, en plus de démontrer qu’ils ont pris des 
moyens raisonnables pour y parvenir. Il est possible de demander de la documentation 
médicale, mais il faut veiller à respecter les lois en matière de respect de la vie privée.

Lorsqu’ils se penchent sur la notion de contrainte excessive, les employeurs doivent 
évaluer des facteurs comme la sécurité, les coûts et les bouleversements occasionnés. 
Si offrir des accommodements à un·e employé·e entraîne d’importantes difficultés, un 
employeur peut être dégagé de son obligation, s’il peut toutefois prouver qu’il a déployé 
des efforts raisonnables pour la remplir.

Une politique d’accommodement et des procédures claires et complètes en la matière 
peuvent aider les employeurs à offrir du soutien à leurs employé·es ayant des troubles 
de santé mentale tout en maintenant la productivité au sein de leur milieu de travail. Il 
est essentiel pour les employeurs d’être proactifs dans l’identification des besoins 
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d’accommodement afin d’assurer que leurs employé·es ont accès aux ressources dont 
ils et elles ont besoin et de favoriser un environnement de travail sain et inclusif.
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